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1. PREAMBULE 
 
 
Le présent document retrace les grandes étapes de la concertation qui ont été mises en œuvre durant la 
révision du PLU. Ce bilan de la concertation sera joint au dossier d‘enquête publique. 
 
 
Pour rappel, dans sa délibération de prescription d’élaboration du PLU en date du 20 septembre 2016 (cf ci-
dessous), la commune avait fixé les modalités de concertations suivantes, conformément à l’article L.103-2 du 
Code de l’Urbanisme : 
 

 « D'ORGANISER, en complément éventuel de ce qui a déjà été réalisé depuis 2009, conformément aux 
articles L ·123-6 et L 300-2 du code de l'urbanisme, une concertation avec les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées et une mise à disposition des documents d'élaboration du 
projet de PLU au fur et à mesure de leur avancement (un registre sera mis à disposition du public en 
mairie, organisation d'au moins une réunion publique) ». Il est à noter qu’en raison du contexte de crise 
sanitaire lié au COVID-19, le Grand Guéret et la commune de la Chapelle Taillefert n’ont pu organiser 
la tenue d’une réunion publique prévue initialement en 2020, pour présenter les éléments clés du 
PADD, règlements graphique et écrit. 

 
Il convient de noter que la Conseil Municipal a également délibéré le 3 octobre 2017 pour autoriser l’achèvement 
de la procédure d’élaboration du PLU par la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret. Depuis le 27 mars 
2017, la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret est compétente pour la révision/révision des 
documents d’urbanisme, et gère ainsi les différentes procédures jusqu’à leur terme. 
 
 
Le Grand Guéret et la commune ont souhaité inscrire la concertation au cœur de la démarche d’élaboration 
du PLU en proposant un dispositif adapté aux problématiques de la commune ; ce dispositif a été par ailleurs 
appuyé par un volet communication afin d’accorder une place importante à l’information des forces vives du 
territoire et plus généralement de la population. 
 
 
La démarche a été ainsi marquée par une information régulière sur le site internet du Grand Guéret 
(https://www.agglo-grandgueret.fr/elaboration-revision-des-documents-durbanisme), par la mise en place 
d’outils de concertation papier et numérique afin de permettre à l’ensemble des acteurs du territoire de 
s’exprimer et enfin par des articles dans la presse locale, le bulletin municipal et le Mag de l’agglo. 
 
A noter que le service « Urbanisme » du Grand Guéret a reçu une dizaine de ménages pour leur expliquer les 
enjeux de la révision du PLU ; toutefois, aucune de ces rencontres ne s’est traduite par un courrier ou une 
note écrite. 
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2. LES GRANDES ETAPES DE LA CONCERTATION 
 
NB : les délibérations de prescription et de débat sur le PADD sont jointes en annexes. 
 

2.1. Tableau récapitulatif des réunions 
Nomenclature des sigles : 

- COPIL : Comité de Pilotage 

- PPA : Personnes Publiques Associées 

 

Réunions techniques PLU Réunions du Conseil Municipal et/ou 
communautaire 

  
20 septembre 
2016  

Lancement de la démarche de 
révision du PLU (délibération de 
Prescription) 

  29 mai 2017 
Achèvement de la procédure 
d’élaboration du PLU par le 
Grand Guéret. 

Février 2018 
Réunion de lancement (4 PLU + 
3CC) Grand Guéret – COPIL n°1 

  

Juin-décembre 
2018 

Diverses séances de travail 
techniques sur différents volets 

  

24 janvier 2019 COPIL n°2 (élus) : diagnostic   

24 janvier 2019 Séminaire « PADD »   

22 octobre 2020 
Séance de travail n°1 sur le 
zonage 

  

14 décembre 
2020 

Séance de travail n°2 sur le 
zonage 

15 juin 2021 
Conseil municipal : Débat sur le 
PADD 

27 mai 2021 
COPIL n°3 (élus + PPA) : débat sur 
le projet de PADD et de zonage 

29 juin 2021 
Conseil Communautaire : Débat 
sur le PADD  

  
Septembre 
2021 

Conseil Communautaire : arrêt 
du PLU 

 

A noter que plusieurs séances de travail internes ont été animés par les services du Grand Guéret avec les élus 
de la commune de la Chapelle-Taillefert tout au long de la démarche.  
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2.2. Volet communication 
 

2.2.1. Articles parus dans les bulletins municipaux (extraits) 
 

Accusé de réception en préfecture
023-200034825-20210921-228_21-DE
Date de télétransmission : 23/09/2021
Date de réception préfecture : 23/09/2021



 
Révision du Plan Local d’Urbanisme – Bilan de la concertation 
Commune de La Chapelle-Taillefert 

 CAMPUS DEVELOPPEMENT / Juillet 2021 7 

 

2.2.2. Extrait du site Internet du Grand Guéret 
 

 

2.2.3. Outils de concertation numérique 
 
Deux outils de concertation numérique ont été mis en ligne sur le site internet du Grand Guéret 
(https://www.agglo-grandgueret.fr/elaboration-revision-des-documents-durbanisme ) afin de permettre à 
l’ensemble des 
acteurs du territoire 
de s’exprimer. 
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3. ANNEXES  
 
 

3.1. Extrait de délibérations  
 

3.1.1. Délibération de prescription 
 

3.1.2. Délibération « débat du PADD » en Conseil municipal 
 

3.1.3. Délibération « débat du PADD » en Conseil Communautaire 
 
 
 

3.2. Support du COPIL n°3 
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